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Le lièvre et la sorcière.
Une accusation de lépanthropie
à Porrentruy en octobre 1612

Angéline Rais

Introduction*

Dans la première moitié du XV® siècle, débute la chasse aux sorcières
qui atteindra son apogée deux cent cinquante ans plus tard sous la
forme de nombreux bûchers dressés à travers toute l'Europe. L'ancien
Evêché de Bâle n'échappe pas à cette folie meurtrière. Des chiffres
impressionnants concernant la seigneurie d'Ajoie ont été relevés par
William E. Monter. Le chercheur évalue le nombre de procès à cent
cinquante et celui des exécutions à quatre-vingts, au cours des années
1574 à 1659T Dans la plupart des cas, ce sont des femmes convaincues
d'avoir renié Dieu et conclu un pacte avec le diable qui sont traduites
en justice.

Parmi les très nombreux procès jurassiens qu'Edouard Diricq énumère
dans son ouvrage « Maléfices et sortilèges^», celui de Thienne Pichelus
est particulièrement intéressant. En effet, cette habitante de Réclère est

soupçonnée de se transformer en lièvre. L'animal prend même plaisir à

effrayer gens et bêtes en dansant dans les rues du village. Il semble bien
que Thienne soit l'une des seules inculpées de l'Evêché à posséder ce don
maléfique, Edouard Diricq ne faisant aucune mention d'un loup-garou ou
de quelque autre métamorphose. Bien entendu, d'autres chefs d'accusation
habituels sont invoqués. Comme bon nombre de prétendues sorcières, elle
s'est donnée au diable, a détenu une poussière magique destinée à faire
mourir ceux qui l'accablent et a encore le pouvoir de faire tomber la grêle.

Ce travail propose de s'interroger, tout d'abord, sur les accusations qui
définissent Thienne Pichelus comme une sorcière ordinaire et qui l'ont
finalement conduite au bûcher en octobre 1612. Les aveux retenus pour
l'inculpation seront étudiés; suivra une présentation de faits de sorcellerie
relatés dans le procès mais qui n'interviennent pas directement dans la
décision ultime des juges". La seconde partie de l'étude soulève la

question de la métamorphose en lièvre qui mérite une attention toute
particulière par sa rareté. Il faudra reprendre les déclarations textuelles
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concernant le lièvre afin de bien définir la place qu'il occupe dans cette
affaire de sorcellerie. Ces premiers constats dirigeront alors l'analyse de la

métamorphose de Thienne et permettront de comprendre les raisons de la
transformation d'une sorcière en animal telle qu'elle apparaît dans nos
sources. Même si des cas similaires à celui de notre accusée se retrouvent
en Europe, le motif du lièvre semble curieux et nécessite une explication ;

la description des attributs de cet animal amènera quelques réponses.

Thienne Pichelus, une sorcière ordinaire

De nombreux éléments apparaissant dans les pièces du procès de

Thienne Pichelus la qualifient comme une sorcière-type. Après l'examen
des charges officielles - à savoir la rencontre avec le diable, l'utilisation
d'une poussière maléfique et le pouvoir de provoquer la grêle - sanction-
nées par la condamnation à mort, nous nous pencherons sur les plaintes
que les juges n'ont pas retenues pour l'exécution, mais qui correspondent
au portrait précis d'une sorcière.

Les aveux de l'accusée

Toutes les accusations portées contre Thienne ont un point commun,
celui d'être néfaste à la vie quotidienne et contraire à la nature. Son
histoire commence par la rencontre avec le diable et se poursuit avec la
mise en pratique de ses pouvoirs. Le récit de ces accusations vise à mettre
en lumière le caractère maléfique et antichrétien de la sorcellerie. Il ne faut
pas oublier que les penseurs et les autorités au pouvoir à l'époque voyaient,
à travers la chasse aux sorcières, la destruction d'une secte satanique prête
à renverser l'institution ecclésiastique ; ils imaginaient que le diable et ses
fidèles menaient un combat contre le bien en contrecarrant les principes du
christianisme'.

La première approche de Satan a lieu sept ans avant l'arrestation de

Thienne, dans un endroit reculé, le /w/.v c/e /a C/e/c/e Réc/ère nommé aussi
le //ew/c/wwnp c/ù c/es Tossaites où elle cueillait des herbes. Soudain,
quelqu'un vêtu de noir s'adresse à elle en lui faisant remarquer que ses
voisins ne sont pas aimables envers elle ; prise de panique, Thienne répond
D/ch /eur renc/ et l'enchantement disparaît. Ce spectacle se reproduit de

manière analogue une deuxième fois. Thienne finit par céder aux avances
du diable lors d'une troisième rencontre. Elle consent à abandonner
l'Eglise chrétienne et se donne charnellement à son nouveau maître qui
porte le nom de Robin. Le diable conclut alors un pacte avec sa sorcière,
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lui faisant jurer de faire périr ce qui l'entoure. Pour activer cette parole,
Thienne maudit la foudre, qui incendie alors un groseillier. En échange du
renoncement à sa foi, la sorcière reçoit de l'argent et une poussière
semb/ab/e a c/e /a terre appelée /jow.v.var, qui lui permettra de faire périr
humains et animaux. De retour chez elle, Thienne enterre l'argent dans son
jardin. Quelques jours plus tard, elle creuse le sol mais ne trouve rien de

plus que des feuilles de poirier.

Le schéma habituel d'une rencontre avec le diable correspond bien à ce
récit. Tout se déroule dans un endroit éloigné de la population ; le pacte
ainsi que l'association avec une puissance démoniaque doivent rester
secrets afin que les événements puissent s'accomplir correctement. La
description physique et le comportement de Robin ne peuvent laisser de
doute quant à son identité : Thienne rencontre véritablement le maître du
mal. Comme à son habitude, il est habillé de noir, couleur propre aux
personnages des enfers^. Il se montre séduisant de par son habillement, ses

paroles convaincantes et ses promesses d'argent et de vengeance : il est le

tentateur. Il doit reconduire son approche à trois reprises ; cet épisode n'est
pas sans rappeler la tentation du Christ : après avoir essayé trois fois de

corrompre Jésus, le diable s'avoue vaincu'. Une autre preuve de son
caractère maléfique est manifeste : étant l'ennemi, l'opposé du Seigneur, il
ne supporte aucune allusion à ce dernier et disparaît quand Thienne

prononce le mot D/en. Les relations sexuelles entre la sorcière et le diable
parachèvent le pacte ; le maître possède ainsi entièrement le corps et l'âme
de sa fidèle. Lors de son interrogatoire, Thienne précise que le corps de
Robin était froid ; en effet, celui-ci est mort et glace ceux qu'il possède®*.

Thienne doit encore démontrer qu'elle respectera les termes du contrat et

s'appliquera à faire le mal autour d'elle. Sa première épreuve consiste à

faire brûler le groseillier ; elle a dès lors franchi le premier échelon de sa

formation d'apprentie sorcière. Puis le maître offre des présents à sa
nouvelle fidèle : de l'argent et une poussière malfaisante. Là encore, les
intentions du diable sont claires : il ne donne que ce qui lui sera vraiment
utile, à savoir le poussât ; il n'agit que dans son propre intérêt et dévoile sa

personnalité de menteur et d'homme malhonnête. L'argent disparu sous
terre avait été évoqué uniquement pour charmer Thienne.

Par contre, le poussât est, lui, bien reçu et abondamment employé par la
nouvelle recrue. Thienne met ainsi en marche sa vengeance en nuisant aux
hommes qui la contrarient et en tuant leurs animaux ; par ces actes, elle
apprend véritablement à devenir une sorcière. Le texte ne précise pas les

ingrédients de ce produit toxique, ni son mode d'emploi. D'ailleurs, notre
sorcière ne dit pas explicitement avoir utilisé sa poussière sur les humains.
Il semble qu'elle préfère souiller leur nourriture, ce qui n'exclut évi-
demment pas l'usage du poussât dans cette préparation. Thienne se défend
de deux meurtres en arguant que les victimes lui ont causé du tort en
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l'accusant de sorcellerie. Elle reconnaît avoir craché dans la soupe de

Perrin Jollissant et de sa sœur, qui se moquaient d'elle ; ceux-ci souffrirent
d'empoisonnement durant quelques jours avant de succomber. Au
demeurant, il semble que la vengeance de Thienne et celle de Claudine
Colin, sa complice également accusée de sorcellerie, soient tout spécia-
lement dirigées contre les Jollissant, personnages d'importance et dont le

patriarche, Jean, est maire de Réclère. Les pouvoirs de la sorcière
s'étendent également sur les animaux: une truie se promenant dans son
verger, une jument, une vache, un chien qui devient enragé et qu'il faut
abattre, un chat et un veau. Aucun de ces animaux ne périt par hasard et

tous appartiennent aux personnes qui ridiculisent Thienne en la traitant de
sorcière. Les attaques de l'inculpée contre la nature, pour le compte du
diable, se retrouvent encore dans la grêle qu'elle peut faire tomber quand
bon lui semble. A ce sujet, l'accusée explique avoir provoqué une chute
de petits grêlons en compagnie d'autres sorcières au moyen d'une baguette
de bois frappée contre une fontaine. Le prodige se reproduira à une
seconde reprise de manière plus spectaculaire encore.

Les actes maléfiques de Thienne et son mode opératoire ressemblent
assez aux crimes traditionnellement attribués à la sorcellerie. Les animaux
et les êtres humains sont les victimes favorites des servantes du diable.
Créatures divines, leur mort orchestrée par une sorcière ne peut être

qu'une provocation diabolique visant à détruire le royaume de Dieu. La
vie reste un bien fragile et précieux en ce temps où guerres et épidémies
sévissent lourdement en Europe. Les contemporains veulent comprendre la

disparition anormale d'une personne, qu'elle soit imputée à la volonté
divine ou à la machination du malin®. La mort d'une bête représente un
grave dommage à l'époque, car en plus d'être un bien commercial, elle
constitue aussi un instrument de travail. Il faut encore noter que le poussât
ou toute autre poussière maléfique correspond au type d'instrument le plus
communément utilisé par les sorcières'®. Le phénomène de la grêle vise à

démontrer les pouvoirs surnaturels de la sorcière et, par là même, la

puissance de son maître. Non seulement le fait est impressionnant, mais il
peut encore détruire une partie des récoltes et amener la disette dans les

campagnes ; la survie des paysans est à nouveau compromise. Ce fléau est

couramment suscité, selon un procédé analogue à celui de Thienne, par
d'autres sorcières ; des cas identiques ont été relevés dans les procès
d'accusées savoyardes".

Les plaintes secondaires

D'autres aspects de la personnalité de Thienne Pichelus, ainsi que
certains de ses gestes, la décrivent comme une sorcière ordinaire. Bien que
ces traits n'aient pas été reçus par les juges, leurs contenus méritent
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toutefois d'être étudiés". Ils n'apparaissent pas dans la sentence finale car
ils ne correspondent pas aux prescriptions de la «Caroline», le code
criminel alors en vigueur dans l'Empire. Ils ne comportent pas de preuves
vérifiables de la culpabilité de Thienne ; ou alors les magistrats ne s'y sont
pas attachés car le but de leurs recherches était ailleurs.

Le premier élément non retenu pour la condamnation et qui caractérise
Thienne comme une vraie sorcière est sa participation au sabbat.
L'accusée indique une fois le lieu de ce culte, la fontaine de Lebencourt où
elle provoque la tombée de la grêle. Lors de la réunion secrète, elle danse
et mange en compagnie de son maître et d'autres fidèles auxquels elle ne
doit, en aucun cas, dévoiler son identité. En outre, il est précisé qu'elle
devra s'y rendre par ses propres moyens ; son maître ne l'escortera pas.

Pourtant, la participation au sabbat définit concrètement une femme en
tant que sorcière. Norman Cohn explique que la sorcellerie peut être

interprétée comme une construction qui connaît des avatars déjà pendant
l'Antiquité, quand on imaginait qu'un groupuscule secret, les chrétiens
réunis à la messe, se préparait à détruire toute la société. De manière très
schématique, cette idée a traversé les siècles et se traduit par l'implication
des sorcières au sabbat, rassemblement clandestin conduit par le diable et

ayant pour objectif de lutter contre l'Eglise et même contre l'humanité
entière". La séance traditionnelle se décline en quatre parties : la messe
diabolique durant laquelle le diable officie à l'instar d'un prêtre, la danse,
le repas et la confession des forfaits'"'. Les déclarations de Thienne ne se

concentrent pas sur le culte maléfique mais décrivent brièvement les autres
moments. Le compte rendu, devant toute l'assemblée, des malheurs com-
mis au nom du maître participe de la formation de sorcière et témoigne
de ses progrès. Dans le cas de Thienne, il s'agit des empoisonnements de

ses voisins, de la mise à mort des bêtes et de la tombée de la grêle. Un
exposé complet sur le sabbat n'apporte pas les indices nécessaires aux
juges, qui ne peuvent de toute façon pas vérifier concrètement les dires de
la sorcière. On peut également supposer que l'accusée, issue d'un milieu
social modeste, n'ait exprimé que ce qui correspond à sa propre vision
d'un sabbat ; elle ne connaissait certainement pas les manuels de démo-
nologie organisant cette scène comme une messe à l'envers divisée en
moments spécifiques. Robert Walinski-Kiehl, qui a mené une étude sur les

procès de sorcellerie dans les évêchés de Bamberg et de Würzburg en
Allemagne, retrouve des présentations du sabbat comparables à celles de

Thienne en 1610 et 1618". Selon le chercheur, des données exhaustives
manquent car l'attente des juges n'est pas de visée théologique mais
séculière : trouver les autres adhérents de la secte destructrice. De fait,
l'inculpée décrit un rassemblement proche d'une fête de village, en men-
donnant les parties les plus marquantes, à savoir le repas, la danse ainsi
que les personnes qui y ont participé. Vient ensuite l'indication sur la
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manière de se rendre à la réunion, qui intègre, en partie, la thématique du
lièvre. Car si l'image d'une sorcière chevauchant un balai caractérise le

plus communément le déplacement pour le sabbat, elle n'est cependant pas
unique ; le diable, un bouc, un porc, etc. peuvent servir de moyen de

transport ; de plus, il arrive que les fidèles se transforment eux aussi en
animaux'®. La règle de l'anonymat est de première importance ; les

magistrats ne doivent pas être en mesure de découvrir l'identité des autres
fidèles, alors que ceci est précisément leur devoir. Ils reviennent souvent
sur cette question au cours du procès ; Thienne dévoilera le nom de deux
de ses complices.

Thienne Pichelus, on l'a vu, possède des pouvoirs maléfiques, mais elle
sait également utiliser ses connaissances à bon escient. Les témoins
racontent deux anecdotes à ce sujet. La première concerne une jeune fille
du village, gravement malade, qui recouvre la santé grâce aux conseils et
recettes de l'accusée. La seconde met en scène une femme d'une trentaine
d'années qui ne peut plus allaiter son nouveau-né après avoir menacé la
sorcière. Cette fois-ci, Thienne n'apaise pas volontairement le sortilège ;

ses potions et ses herbes sont utilisées à son insu pour soigner la malade.
Robert Muchembled rappelle qu'un amalgame entre le bon guérisseur et le
sorcier maléfique s'est produit pendant la grande persécution". Henry
Torrel, témoin de l'épisode du rétablissement de la jeune villageoise,
semble faire partie de ceux qui accordent encore un pouvoir bénéfique aux
sorcières. Le cas de l'allaitement interrompu constitue une tentative
d'atteinte à la vie, tout comme l'utilisation du poussât. Cependant le fait
est encore plus grave, car l'existence d'un nouveau-né est nettement plus
vulnérable que celle d'un adulte.

Parmi les éléments complémentaires aux témoignages et qui renforcent
le cliché de la sorcière-type, la date et le lieu du procès de Thienne sont
essentiels. 1612 correspond à la grande période d'exécutions de sorcières
jurassiennes. Le texte rapporte, par exemple, que Claudine Colin, compa-
gne de Thienne, a précisément été jugée pour les mêmes crimes et exé-
cutée avant ou pendant le procès de Thienne. La seigneurie d'Ajoie est

également une donnée importante. Premièrement, d'autres femmes y sont
condamnées au bûcher pour des faits similaires, dont Claudine Colin.
Deuxièmement, le milieu rural est plus sensible aux épidémies, aux guer-
res, aux disettes et aux crises que les villes et connaît davantage de peurs'".
De plus, les superstitions y rencontrent un large succès. Les habitants ont
besoin de comprendre les malheurs qu'ils subissent et, n'ayant que très

peu accès à la médecine et aux sciences, ils cherchent un responsable, un
bouc émissaire". Finalement, Thienne, elle-même, correspond assez bien à

l'image de la sorcière ordinaire. Dans la majorité des cas de sorcellerie, les
accusés sont des femmes. Guy Bechtel estime à 95 % le nombre de
condamnées féminines pour le XVP et le début du XVIL siècle à Bâle-".
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L'image de la femme à cette époque n'est pas très valorisée : elle reste
toujours liée au péché originel. Les intellectuels ont également tendance à

qualifier les femmes comme étant plus faibles, plus sensibles, plus
émotives que les hommes et donc plus enclines à être séduites par le
diable-' ; mais des hommes ont aussi été inculpés de sorcellerie. Rejetée
par les membres de sa communauté, Thienne Pichelus est une proie fragile
pour le malin qui lui rappelle combien on se moque d'elle par le village.
Cette situation d'accablement est similaire chez bien d'autres accusées--.
Bien que l'âge de Thienne ne soit pas mentionné, on peut l'estimer :

comme elle a des enfants qui vivent sous son toit, elle peut avoir entre
vingt et quarante ans. Cette échelle ne coïncide pas avec les chiffres
habituels, qui privilégient les femmes plutôt âgées. Pourtant, le fait que
Thienne soit veuve correspond tout à fait au portrait commun des
sorcières. N'étant pas sous la tutelle d'un mari, elle peut être plus
facilement dupée par le diable. De plus, et ce à la différence d'une femme
célibataire, elle connaît le jeu de la séduction et les relations sexuelles, qui
représentent un danger pour l'équilibre moral des hommes-h

Thienne Pichelus, une sorcière particulière

Une autre accusation ne constituant pas une charge suffisante pour la
mise à mort, mais qui fait de Thienne Pichelus une sorcière bien singu-
lière, est sa métamorphose en lièvre. Cette spécificité est d'une incroyable
rareté. Nous exposerons et analyserons les déclarations concernant le

lièvre, ce qui nous conduira à chercher les raisons de la présence de

l'animal. Nous apporterons ensuite des éléments de réponse : le lièvre
apparaît dans la thématique du sabbat et témoigne de la présence du
diable.

Les déclarations au sujet du lièvre

Quatre villageois de Réclère rapportent, le 26 septembre 1612, des faits
plus ou moins cohérents au sujet de l'animal. Thienne répond ensuite à ces
accusations, lors de son interrogatoire des 5 et 8 octobre. Au cours de ses
confessions, elle explique, dans un premier temps, qu'elle fut changée en
lièvre par son maître, mais revient sur ses paroles trois jours plus tard
après avoir subi la torture ; le bourreau a déboîté ses bras. Les extraits
suivants présentent ces différents témoignages-"'.
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Jean Jollissant, voëble'' de Réclère, 34 ans

fotan? venw Ai( v/7/z/ge, /07//5 /es* /37'é.s'e/7/5 tag racon?eren? z/7/ V/.s

«vota/ ve// nn //evre 77777 e5/o// 507"// (/ '//7//37'e.s' Je c/zer taJ//e J/zze/z/ze, 77

5COVOZ7" /Z07"5 Je 577 771075077 OZ7 Je /'7777e ZCe//e Je5 JeZ/X VOZ5Z7Z5 /OZg/Z/Z/Z/.S'.

E/ 7777e /eJ// //evre e5/o// 777755e 77777' tozz/ 7777 /077g Jzz vz'/tage. E/ 7777e /e5
e/?7e7?5 /e vogz/zz/ ezz «vota/ pez/r.

E/c/ 7777e Je«7Z E«/?///«/ VZ/Zg/ 7777 Je Ce5 Jz777 «7Zc/ze5 /3«55e5 Ve7'5 /77V

Je/7057777/ e5/7777/ /OZ// 05/0777777, e/ J/5077/ 7777 7/ Ve/7737/ Je VOZ7" 7777 //eV7'e 7/777

j77775e/o7/ e/ 57777/e/o// 77 /ezz/ Je taJ//e TTzz'e/ZTze J77775 /eu/' g/xz/zge, e/ ce 77

/3/eta zzzgJg.

Pierre Tullay
E// 77777/ y 77 e/7V77Y7/7 5ZX 56/3/77 77 777 65, 7777e Je/305077/ 7776777777/ fez/Z'.S'

73077/777775 7777X c/77777?735, // V 507'/// Je ta 7777775077 Je taJ//e Ez/e/Z/ZC 7777g

//è/3V7'e. EoZZ/ 77g7777 / 7'e5C7'7e 5077 C'/z/eZZ /373777' /e g/'CT/J/'e, ZeJ// //è/3V7'e

73775577 73777' «Z//37*e5 Jz/J/Z c/l/e/l 577775 /77g' 77677 /éz/'/'e.

Albry Saingliard, Réclère, 45 ans

E// 7777e 7/ y 507*/// 7777g //e/3V7*e <777 'e5/o// 507'//.s Je ta 7777775077 Je taJ//e
Ez/'e/z/ze 7777e/z/ogoz'Z 73777* ta v///e /e^/ze/ /'ozz 77e 5cezz/pre/zJ/'e.

Thierry Rossignolat, Réclère, 50 ans

E// 77v3377* 073V5 Jtae 77 7777g /ez/.s'/ze ga/ro/z «/T/ze/ez* Je/77777 E/c/ze/z/zz 7777e

/e J?/5 Je taJ//e 77z/'e/z/ze /77g tzvo// cozz/ez* 7777 7/ g 77vo// 7777g //egvre 7777e

/77777/07/ 737*J7777777*7*7777*77/ e/7 /c777' 7777775 077 7777775 7/77e 577 77?e7*e 77e VOZ//ozY

730/77/ 7777 077 /e c/7775577/.

Selon les dires des témoins, une première constatation peut être émise :

aucun d'eux ne dit explicitement que Thienne est le lièvre. Ils ne font
qu'établir un lien entre l'animal et la maison de l'accusée. Comme dans la
plupart des cas, les dépositions ne font état que des faits vus par les plai-
gnants et qui les touchent directement ; c'est pourquoi aucun témoignage
ne contient, par exemple, des éléments relatifs au sabbat, que les villageois
n'ont jamais connu. Ils ont très certainement aperçu un lièvre aux
alentours de la maison de l'accusée. On peut déjà assurer que de tels
témoignages font peser de lourds soupçons sur leur voisine. Il est vrai-
semblable, au regard des réponses de l'accusée, que les juges, persuadés
qu'une sorcière peut se métamorphoser en animal, tenaient pour acquis le
fait que Thienne soit le lièvre. Un autre point à soulever est le com-
portement bien étrange de l'animal. Celui-ci danse et saute en milieu de
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journée, hante la maison de la sorcière ou apeure encore les chiens ; nous
reviendrons plus en détail sur ces activités bien surprenantes. Venons-en à

présent à la défense de l'accusée.

Première réponse de Thienne, vendredi 5 octobre 1612

D/Y .s'onchY ma/Yre Robin /a von/an/ par «ne /o/.v mener a« ho/s en
/orme c/e //epvre, ce </«e n 'ayant vo/si«/aire, c/e penr c/'esire eognne et
vene par /es gens. nonobstant ice/ny /a n?ett en /iepvre, et c/emenra

/ongnement en te//e posture auprès c/e ses en//àns en /a maison,/usines
a ce </«e sonc/it ma/tre /a resiab/ii en personne.

Deuxième réponse de Thienne, lundi 8 octobre 1612

/iem </« e//e ne scait si e//e /ùsi /cnnai.s' changé en /iepvre. Mais c/ue
sonc/it ma/tre /ors c/ue c/essue vint vers e//e, i/ y /ecta comme une peau/
c/e /iepvre sur /e c/o/r. Dont ne vou/ant a//er avec /«y, e//e c/emeurat
toute estourc/ie/usc/ues a son retour.

Seules des hypothèses peuvent éclairer la modification de cette confes-
sion, car aucune explication ne transparaît dans le texte. La transformation
a-t-elle été jugée trop improbable pour être retenue Thienne ne se

souvient-elle plus de ce qui s'est produit parce qu'elle en a uniquement
rêvé En l'absence d'indication précise, tout peut être imaginé. La
«Caroline» apporte une partie de l'explication ; elle ne reconnaît pas la

métamorphose animale comme une preuve de sorcellerie. Dans la suite de

l'interrogatoire et lors des aveux, cette question n'est plus évoquée. Il
semble que les aspects qui intéressent les juges soient des faits prouvables
comme la dénonciation des complices, l'histoire de la rencontre avec
Robin, l'utilisation du poussât à Tencontre des animaux et des hommes et
le prodige de la grêle.

La métamorphose de Thienne n'est apparemment qu'une rumeur dont
l'accusée n'a que de vagues souvenirs. Pourtant le lien entre l'animal et
Thienne a vite été établi par les magistrats ; le lièvre sautillant ne pouvait
être que cette sorcière possédant de nombreux pouvoirs maléfiques et

ayant semé le malheur dans le village. Un caractère plus exceptionnel
transparaît dans cette transformation. D'habitude les sorcières ne se

métamorphosent en animal qu'à l'occasion d'un voyage pour le sabbat ; ce

qui semble être le cas selon la première déposition de Thienne. Bien que le

terme précis de la réunion ne soit pas mentionné le 5 octobre, on peut tout
de même penser que c'est bien à ce culte qu'elle fait allusion. En effet, le
sabbat est un des seuls moments où le diable et ses fidèles se retrouvent
pour relater leurs actes. De plus, le « bois » correspond au lieu reculé des
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assemblées. Un dernier argument venant soutenir cette proposition se situe
juste après la déposition de Thienne :

D/Y avoir /ren compacte avec sondit mabre : gw 'i/ ne /a deèvod gwe
/>e;/ gorier a« sahad; ei g;/e /ors g;/'e//e y sero/Y g;/'e//e ne deèvo/i es/re

cognne des an/ires.

Ces lignes rappellent des éléments déjà mentionnés lors de l'exposé sur
le sabbat ; il est ici question de l'anonymat à respecter lors de la réunion et
de l'incertitude du maître à emmener lui-même Thienne au sabbat. La
métamorphose en lièvre est donc bien, selon le témoignage de l'inculpée,
le moyen utilisé pour se rendre au culte secret. Or, d'après les témoignages
des voisins, le lièvre se promène en plein jour dans le village, moment qui
ne correspond pas du tout à la réunion nocturne des sorcières. Thienne est
la seule à associer l'animal ou sa forme à la course pour le sabbat. Le cas
présent illustre un phénomène différent du schéma traditionnel de la

métamorphose des sorcières. Le lièvre, de par son comportement bizarre,
est aussi utilisé pour provoquer la peur des villageois et accentuer le
caractère maléfique de Thienne. Examinons maintenant ces deux cas de

figure.

Le lièvre dans le contexte du sabbat

La transformation de femmes en animal est une croyance que
mentionnent déjà les auteurs antiques. Ovide révèle, dans «Les Fastes»-^,

que des oiseaux mangeurs d'enfants appelés sYriges, sont, selon lui, des
femmes métamorphosées. Dans «Les Métamorphoses» d'Apulée, on
rencontre des sorcières sous la forme d'oiseaux, de chiens, de souris ou de

mouches-'. Le phénomène perdure au Moyen Age avec les loups-garous
notamment. Certaines sorcières présumées affirment s'être rendues au
sabbat sous les traits d'un animaP. D'autres se déplacent sur un balai ou
sur le diable, qui peut lui aussi se changer en bête. Le plus souvent, cette
métamorphose est liée à la réunion secrète.

Les chercheurs ont formulé différentes thèses sur le sabbat. Déjà au
XV" siècle, Alonso de Madrigal dit El Tostado, évêque espagnol, pense
que les femmes accusées de sorcellerie rêvent quand elles assurent avoir
participé au sabbat, la consommation de drogues aidant aux hallu-
cinations"'. Une aube hypothèse veut que les points communs issus des

témoignages des procès trouvent leur origine dans le culte de Diane. En
effet, Norman Cohn rappelle que la déesse romaine connaît toujours au
Moyen Age des adeptes féminines qui lui rendent hommage afin de

bénéficier de bonnes récoltes. Selon les régions, le nom de cette divinité
varie ; elle s'appelle Diane, Derodiade, /fo/da en Allemagne, dame
/1/mndia ou Xaiia en France ou mabresse de /a demeure et èe//e dame en
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Sicile. La croyance en la déesse païenne est condamnée par l'Eglise, qui la
classe parmi les superstitions à éradiquer car éloignant les fidèles du
Christ"'. Carlo Ginzburg affirme que ce culte dédié à Diane, que l'on
retrouve sous différentes formes et dans diverses régions d'Europe et

d'Asie, a une origine beaucoup plus lointaine, apparentée à la culture
chamanique originaire des steppes d'Asie. Cette dernière est apparue en
Europe avec les populations scythes, implantées aux abords de la mer
Baltique, puis s'est propagée chez les Thraces et finalement chez les
Celtes"'. Cependant, Guy Bechtel met l'accent sur un point important en
proposant de voir dans le sabbat une construction émanant de la torture:
501« /a c/ow/ewr, 501« /a dictée /i/wtot des /ages et de bourreaux impérieux,
/es 5orcier5 et /es soT-cïèT-es aaradmt co7?/ëssé exacte/7ie?7t ce 777/07; /ear
de7/?a7;dait, à savoir /e sabbat écrit, te/ 77;/ 7/ / 'était da7/s /es /ivres"-. Cela
n'écarte pas la permanence de croyances préchrétiennes et d'éléments
folkloriques du monde rural, puisqu'apparemment les accusées dévoilent
des faits qu'elles connaissent. Cette dernière théorie met l'accent sur la
construction du récit du sabbat en tant que suggestion des magistrats.
L'historien renforce encore son argumentation en démontrant que là où il
n'y a pas eu usage de la torture, comme en Grande-Bretagne, il n'y a pas
non plus de description du sabbat. Il est à présent possible de formuler
l'hypothèse que la métamorphose animale liée au sabbat doive son accré-
ditation à plusieurs éléments. Les anciennes croyances païennes, le mal-
être de la paysannerie dû aux modifications menées dans le contexte de

renouveau des XVL et XVIP siècles et les effets de la torture ont certai-
nement donné vie aux transformations animalesques et aux récits qu'en
font les femmes soupçonnées de sorcellerie. L'argument de la déclaration
forcée par la torture prend tout son sens dans le cas de Thienne. Le
discours de celle-ci semble n'être que la réponse attendue des juges : elle
reconnaît d'abord être ce lièvre qui sème le trouble dans le village. Mais
ensuite, alors que la métamorphose n'est pas reconnue comme crime de

sorcellerie, elle hésite et revient sur ses dires. Ce sont donc les dépositions
des villageois qui apportent les plus nombreux renseignements concernant
cet animal vu comme témoin du malin et non pas comme un élément du
contexte sabbatique.

Le lièvre comme signe du malin

Au Moyen Age, les animaux sont très souvent invoqués dans les
discours des clercs, les bestiaires, les emblèmes ou encore l'iconographie,
car ils sont porteurs de sens ; de par leur comportement ou leurs attributs
physiques, ils représentent des valeurs morales, donnent des exemples aux
fidèles et servent d'image pédagogique. Ils symbolisent les principes
chrétiens mais peuvent également représenter le monde du diable, comme
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le précise Jacques Le Goff : L'an/ma/ i/tefre (LJ /argemen? /'ense/-
gnemenJ 7/og77?77/77777e e/ m/e/Zec/He/ c/e /'£g//se, /»résentonJ /a réa/;ïé
770 777777e 7777 e775e77?è/e t/ê Ô 777 77/777« ^COTT/eS" .S'777" / 0/7/7057/7077 e/Z/7'e 07(277 ß/
.Sï//////". Les bêtes ne peuvent être totalement maléfiques ou bénéfiques ;

il en est ainsi du lièvre. Le «Physiologos», traité du IL siècle ap. J.-C.,
vraisemblablement composé à Alexandrie et source de premier ordre pour
les bestiaires médiévaux, présente le lièvre sous une double optique'".
Après avoir montré comment l'animal peut échapper à ses prédateurs,
l'auteur explique à son public chrétien que cette conduite doit être un
exemple pour lui. Soit l'homme choisit le haut, le ciel et se rapproche ainsi
du Seigneur, soit il préfère le bas, les ténèbres, et se tourne vers le diable.
Les deux facettes de l'animal se retrouvent dans différentes croyances du
Moyen Age. Dans le sens positif, il représente la fertilité en raison de sa

reproduction continue ; la période de procréation n'est pas limitée à un
moment précis de l'année et la hase peut être fécondée alors qu'elle porte
déjà des petits". Il est aussi connu pour être celui qui dépose les œufs, le
matin du dimanche de Pâques, fête célébrant la Résurrection du Christ.
Une tradition veut que la déesse saxonne du printemps et du renouveau de

la nature, Eastre, l'ait pour attribut. Le nom de cette divinité serait passé
dans la langue anglaise, pour désigner la fête de Pâques, Easter", précisant
ainsi l'association avec le lièvre. On lui connaît encore des vertus médi-
cinales ; son sang, ses poumons, sa patte, son cerveau peuvent servir de
remèdes contre différentes maladies ; Hildegarde de Bingen prétend que sa
bile guérit de la lèpre".

Cependant, le Lévitique le classe parmi les bêtes impures à la consom-
mation, avec le porc et le chameau, et précise même que son cadavre ne
doit pas être touché". Bruno Laurioux" explique que, suite à une nouvelle
prohibition de cette viande par le pape Zacharie, les intellectuels du
Moyen Age, tels Isidore de Séville et Bède le Vénérable, ont cherché des

justifications aux interdits alimentaires bibliques. Ils rapprochèrent le
lièvre de l'homosexualité en se basant sur les écrits exégétiques d'auteurs
de l'Antiquité. L'Epître de Barnabé déclare que l'animal, pourvu d'un
nouvel orifice anal chaque année, représente la pédérastie. Clément
d'Alexandrie exagère cette interprétation en proposant de voir le lièvre
comme le symbole de toutes les pratiques sexuelles condamnées par
l'Eglise"®. L'image de l'animal ne s'est, par la suite, pas améliorée ; on l'a
imaginé hermaphrodite en raison de la distinction difficile à faire entre les
sexes"' ou encore enceint comme le rapporte Conrad Gessner dans son
«Historia Animalium» de 1551 : J'ai 5077ve7z/ ofoerré t/ttt-otz/ 7/05 cesses
Tfes //èvr-es /7oz/rvz/5 7/'7777 //zemère vz'rz'/ e/ 7/e /es/zcu/es, e/ 77777 /zortoze/z/
7:epe777/7777/ 7/05 /ev7"7777A 7/77775 / m/ütto""'. De plus, l'animal, à cause de ses

longues oreilles, est associé à l'ouïe"®. Étant donné qu'on le considère
plutôt comme une bête négative, on imagine qu'il est celui qui entend la
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parole du diable et est son compagnon. Sa mauvaise réputation est encore
connue à la fin du Moyen Age. Ces références, en plus de son association
fréquente aux divinités païennes, ou encore son lieu d'habitation, le gîte
souterrain, donc directement lié aux morts et au domaine chtonien, sont
probablement les raisons invoquées par l'Eglise pour l'associer au diable.

Il n'y a plus rien d'étonnant à l'emploi du lièvre dans le monde des

sortilèges. Que ce soit le diable, les lutins ou les sorciers et sorcières, tous
ces êtres maléfiques peuvent prendre son apparence ; cette manifestation
porte le nom de /e/>a«/Arop/e^. Paul Sébillot, anthropologue du XIX"
siècle, constate que l'animal est utilisé par les sorciers de Lorraine, du
Poitou, du Berry et de Wallonie pour se rendre au sabbat'". Etienne
Delcambre, archiviste de Meurthe-et-Moselle, quant à lui, dénombre sept
métamorphoses en lièvre dans le duché de Lorraine, sans toutefois préciser
si cette mutation est utilisée dans le contexte de la réunion secrète^. Le
folkloriste Léopold-François Sauvé, qui a répertorié les coutumes, les

mœurs et les traditions des habitants des Hautes-Vosges à la fin du XIX®
siècle, rapporte également plusieurs cas d'hommes ou de femmes possédés

par le diable et changés en lièvre : Transformés en animaux, en /ièvres, en
/om/?s, i/s [les sorciers] èaiieni /es èois, g/isseni /e /o«g c/es sentiers
c/éseris, roc/eni antonr (Tes vi/iages, c/;erc/;eni à pénétrer <Tans /es éiaè/es
eï /es /?a/vYafion.s'U Le cas de Thienne Pichelus ne semble donc pas être

unique à l'échelle européenne, mais bien plus exceptionnel dans l'ancien
Evêché de Bâle.

Revenons à présent à notre lièvre et à son comportement bien singulier.
On se rappelle que les témoins ont dit qu'il danse, saute en plein jour,
hante la maison de Thienne et effraie les chiens ; ces activités curieuses
soulignent son lien étroit avec le diable. En effet, un lièvre normal n'agit
pas de la sorte : il est reconnu comme étant timide, craintif, vivant la nuit'"
et est un gibier apprécié malgré sa prohibition par l'Eglise. Une danse

acrobatique telle que les témoins la décrivent ne correspond pas à une
attitude animale mais à celle d'un homme ; sa place est dans les bois et les

champs, et non au sein de la famille de Thienne ; il devrait détaler devant
les chiens au lieu de les narguer. Ce lièvre se conduit comme un être
humain et cela le relie à la sorcière. Etant donné qu'il n'est pas animal
mais possédé, envoûté, il est un signe supplémentaire du caractère
maléfique de Thienne. Selon la doctrine chrétienne, si un animal ne rem-
plit pas le rôle que Dieu a déterminé pour lui, il répond forcément à la
volonté de la puissance opposée, le diable. Un geste de l'animal est par-
ticulièrement révélateur de cette inversion de l'ordre des choses : le lièvre
chasse les chiens. Ce motif apparaît dans certaines enluminures de
manuscrits gothiques. Adriana Fisch Hartley explique que le lièvre ou son
cousin, le lapin, représente la femme convoitée (la relation est établie par
le mot co««// en français médiéval qui correspond à la fois à ck«ks
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/orc/nzen désignant le sexe féminin et cnn/cn/ns signifiant lapin)"", le chien
est lui l'amant'". Cette chasse inversée symbolise le renversement du

rapport entre les sexes, de l'ordre des choses et des notions du bien et du
mal. Notre lièvre, créature qui terrifie les chiens et qui agit de manière
humaine, montre que la normalité est bousculée par une manifestation
diabolique, la sorcière.

Conclusion

L'histoire de Thienne Pichelus reflète bien ce moment de crise qu'est la
chasse aux sorcières qui sévit dans l'ancien Evêché de Bâle. La description
de la sorcière correspond au portrait-robot des accusées de l'époque, et les
faits qui lui sont imputés, aux charges des procès de sorcellerie. Derrière
chaque accusation, une valeur antichrétienne se retrouve. Thienne, en
s'alliant avec le diable, met tout en œuvre pour nuire à l'existence des
hommes ; son maître est, par excellence, celui qui veut détruire le monde
de Dieu. Le contexte politique et culturel qui entoure cette affaire offre un
cadre idéal aux persécutions. Finalement le monde rural est sensible aux
épidémies et aux famines, au foisonnement de rumeurs et de querelles de

jalousie, ainsi qu'à la permanence des superstitions païennes. Outre les

accusations, que l'on peut qualifier de banales, la métamorphose de
Thienne en lièvre fait de cette affaire un cas particulier. D'une part, le

phénomène reste passablement rare dans l'ancien Evêché de Bâle et dans
le reste de l'Europe. D'autre part, l'emploi de la transformation en animal
dans un contexte différent de celui du sabbat renforce encore la singularité
diabolique de Thienne.

Cette croyance préchrétienne, répandue dans le monde rural, avait été

admise par les premiers démonologues. Cependant, dans le procès de
Thienne Pichelus comme dans ceux de Lorraine étudiés par Etienne
Delcambre, la lépanthropie n'est plus considérée comme un motif valable

pour la mise à mort d'une sorcière ; les accusés ne confessent pas cette
métamorphose dans leurs aveux finaux. C'est que l'utilisation et la mise en
pratique de la «Caroline» ont appauvri l'éventail des inculpations : on
avait tendance à ne retenir que ce qui entrait dans les catégories de ce code
criminel ; or la transformation en animal n'en faisait pas partie.

^ngé/tne fîais, cte Ftcgnes, étnc/tante en Master en /u'.s'to/re anttgne
et mécttéva/e à / 'ÏTniversité c/e A'enc/îdte/.
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pas à /e cap/z/rer, soi/ z7 s e/azzce vers /e 6as, azz^zze/ cas z7 es/ rapiJemezz/ cap/z/ré. Foi azzssi,

/zomme avisé, si /zz / 'é/azzces vers /e /zazz/, /es zzzozz/agzzes Jozz/ par/e azzssi DaviJ : «y 'ai /evé /es

yezzx szzr /es mozz/agzzes, J ozz viezzJra mozz secozzrs », azz/remezz/ Ji/ /es ver/zzs e/ /es Jisczp/izzes

/aspirées par Diezz, /zz épzziseras /es pzzissazzces aJverses ezz même /emps gzze /ezzr maz7re c/zassezzr,

azz/remezz/ Ji/ /e Jz'a/z/e, e/ /zz zze /om/zeras pas ezz/re /ezzrs maizzs. Mais si /zz / 'oriezz/es vers /e 6as,

azz/remezz/ Ji/ vers /a Jivaga/iozz e/ /e péc/zé, /zz seras ra//rapé par /es pzzissazzces aJverses. Le
F/zysio/ogzze a 6/ezz par/é Jzz /ièvre.

^ Pierre-Paul GRASSE, La vie Jes azzimazzx La mozz/ée vers /'L/omme, Paris, 1969, p. 335. Ce

phénomène s'appelle « superfétation ».

^ Eloïse MOZZANI, Le /z'vre Jes szzpers/i/iozzs : my//zes, croyances e/ /égezzJes, Paris, 1996,

p. 985.

" Eloïse MOZZANI, Le /ivre Jes szzpers/i/iozzs, 1996, p. 987 et Hildegarde de Bingen, Le /z'vre

Jes szzZz/z7i/és Jes créa/zzres Jivizzes (F/zysigzze), 2 : Les ar/zres, /es poissozzs, /es oz'seazzx, /es

azzimazzx, /es rep/i/es, Livre des animaux, chapitre 18, traduit du latin par Pierre Monat, Grenoble,
1989 : FépazzJs Jzz/ze/ Je /z'èvre szzr /a /èpre e/^ro/fe-ia sozzvezz/ avec ce/ze/ : ce/fe /èpre /om/zera,
/e ma/aJe sera gzzéri, car /e/ze/ Je /z'èvre es/y'zzs/emezz/ 6ozz pozzr ce/a.

^ Lévitique 11, 4, 6, 8, 7raJzzc/z'ozz zeczzmézzz'zpze Je /a Fz'6/e (FOF), 2004'°. Les versets

proposent : Mizzsi, parmi /es rzzmz'zzazz/s e/ parmi /es azzz'mazzx ayazz/ Jes sa/zo/s, vozzs zze Jevez pas
mazzger cezzx-ci : [...] Je /z'èvre, car z7 rzzmz'zze, mais zz a pas Je sa/zo/s : pozzr vozzs z7 es/ z'mpzzr.

[...] * Fozzs zze Jevez zzi mazzger Je /ezzr c/zair, zzi /ozzc/zer /ezzr caJavre ; pozzr vozzs z'/s sozz/ z'mpzzrs.

^ Bruno LAURIOUX, « Le lièvre lubrique et la bête sanglante. Réflexions sur quelques
interdits alimentaires du Haut Moyen Age », in : ^zzZ/zropo/ozoo/ogica (2* zzzzméro spécia/), 1988,

pp. 127-132.

Fpz7re Je Farzza/zé, 10, 6, Introduction, traduction et notes par Pierre Prigent, texte grec
établi et présenté par Robert A. Kraft (SC 172), Paris, 1971 : Mais « Jzz /z'èvre /zz zze mazzgeras

pas » zzozz p/zzs. Fozzrgzzoi Ce/a vezz/ Jire : Fzz zze seras pas péJéras/e e/ /zz zz 7'mz'feras pas cezzx

gzzi /e sozz/. Car /e /z'èvre a/'ozz/e c/zaz/zze azzzzée azz zzom/zre Je ses azzzzs. Le zzom/zre Je ses ori/zces
correspozzJ Jozzc azz zzom/zre Je ses azzzzées. Clément d'Alexandrie, Le FéJagogzze, X, 83, 4, 5,
Introduction et notes de Henri-Irénée Marrou (SC 108), Paris, 1965 : Fzz /ozz/ cas, voyez commezz/
/e /rès sage Moz'se, par zzzz sym/zo/e, repozzsse / ezzsemezzcemezz/ s/éri/e : « Fzz zze mazzgeras pas, Ji/-
z'/, /e /z'èvre e/ / Tzyèzze. » // zze vezz/ pas gzze / Tzomme par/age /ezzr zza/zzre/, zzi zzozz p/zzs gzz 77 gozz/e à

zzzze /zz/zrz'cz7é éga/e à /a /ezzr ; car ces azzz'mazzx sozz/ posséJés J'zzzze arJezzr z'zzsa/z'a/Je pozzr s'zzzzir

ezz/re ezzx. 5. Dzz /z'èvre ozz JzY g zze c/zagzze azzzzée i/ acgzzier/ zzzz azzzzs Je p/zzs, e/ gzz 77 a azz/azz/
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d'on/zces gzz 7/ a vèczz d'azzzzèes: azzzsz /7zz/erdzc/zozz de zzzazzger dzz /zevre s/gzzz/zeraz/ z/zz'ozz doz/
èvz/er /a pèdèras/z'e et X, 88, 3 : Ce//e zzz/erdZc/zozz èzzzgzzza/zz/zze zzozzs cozzsez7/e dozze Je zzozzs

a/zs/ezzzr des dèszrs vzo/ezz/s e/ des accozzp/ezzzezz/s z/zzz se szzccèdezz/ sazzs zzz/errzzp/zozz, des zzzzzozzs

avec des ^ezzzzzzes ezzcez'zz/es, de / 7zozzzosexzza/z/è e/ de /a pèdèras/z'e, de /a ^orzz/ca/zozz e/ dzz

/zTzer/zzzage. L'idée que l'animal possède plusieurs anus remonte à Archélaûs de Chersonèse (vers
300 av. J.-C.) et est reprise par Varron dans Lcozzozzzze rzzra/e, III, 12, 4, texte établi, traduit et
commenté par Charles Guiraud, Paris, 1997 : Sozzvezz/ ezz e#e/, a/ors zpz'e//es [les hases] ozz/ des

pe/z'/s /ozz/ yezzzzes, ozz repère z/zz e//es ezz ozz/ d'ûzz^res dazzs /e vezz/re. Ces/ pozzrgzzoz ^rc/zè/ads
ècrz/ d ce szz/e/ gzze, pozzr .nzvoir /ezzr dge, z7 /azz/ exazzzzzzer /e zzozzz/zre de /ezzrs or//îces zza/zzre/s,

ear, sazzs azzczzzz dozz/e, cer/azzzes ezz ozz/ p/zzs gzze d'azz/res, puis par Pline l'Ancien dans L/zs/ozre

zza/zzre//e, VIII, 218, texte établi, traduit et commenté par A. Emout, Paris, 1952: ^rc/zè/azzs

a//zrzzze gzze /e zzozzz/zre d'azzzzèes dzz /zevre eorrespozzd ozz zzozzz/zre d'ozzver/zzres gzz'z/ a pozzr
èvaezzer /es excrè/z'ozzs, ou encore par Elien, La persozzzza/z/è des azzzzzzazzx, II, 12, texte traduit et
commenté par Arnaud Zucker, Paris, 2001: Le /zevre a Zzzezz szzr /zzz azzssz des proprze/ès
earae/èrz's/z^zzes z'zzzzèes: z7 dor/ avec /es pazzpzeres grazzdes ozzver/es, e/ /azsse d'azz/re par/
apparaz7re eer/az'zzs /rozzs gzzz /ra/zz'ssezz/ sozz age.

Hildegarde de Bingen, op. cz7. : // sezzz/de paz/ozs e/zazzger de sexe, e 'es/-à-dzre z/zze /e zzza/e

/dz/ paz/bzs rezz/rer ezz /zzz ses par/zes gézzz7a/es, sz 6/ezz gzz 7/ ressezzz/z/e à zzzze/èzzze//e, e/ paz/ozs, z7

zze /es/a// pas rezz/rer ; e/ /a/èzzze//e/âz7 apparaz7re près de sozz sexe zzzze sor/e d os e/ d azgzzz//ozz,

sz Zzzezz gzz e//e ressezzz/z/e à zzzz zzza/e, zzzaz's e//e zz 'es/pas dzz /ozz/ zzzz zzza/e.

® Bruno LAURIOUX, « Le lièvre lubrique et la bête sanglante », 1988, p. 129.

^ Michel PASTOUREAU, « Le bestiaire des cinq sens (XIP-XVP siècle) », in : / czzzgzze sezzsz,

(Micro/ogns X), Florence, 2002, p. 141.

** Eloïse MOZZANI, Le /zvre des szzpers/z7zozzs, 1996, p. 986.

Paul SÉBILLOT, Le/ôtt/ore cfe France, Paris, 1968, p. 57.

^ Etienne DELCAMBRE, Le eozzeep/ de /a sorce/Zerze dazzs /e dzze/zè de Lorrazzze azz ALL e/
azz ALZL szee/e, Nancy, 1948, p. 220 et Robin BRIGGS, 77ze ILz'/c/zes o/Lorrazzze, Oxford, 2007 et
le lien Internet http://www.history.ox.ac.uk/staff/robinbriggs/ qui fait état d'une métamorphose en
lièvre lors du procès de Lucye, veuve de Guyot Rozières en 1608 (B4909 n° 2).

Léopold-François SAUVE, Le /b/&/ore des 77azz/es-Losges, Paris, 1967, chapitre VII : Le
mois de juin, pp. 175-177.

Pierre-Paul GRASSÉ, La vze des azzzzzzazzx, 1969, p. 334.

Antoine GLAENZER, « La tenture de la Dame à la licorne, du Bestiaires d'Amours à

l'ordre des tapisseries » in : /czzzzpze sezzsz, (Mzcro/ogzzs A), Florence, 2002, p. 421.

Adriana FISCH HARTLEY, « La chasse », in : Jean WIRTH, Les zzzarges à dro/erz'e des
zzzazzzzscrz/s goZ/z/z/zzes, Genève, 2008, pp. 203-206.
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